    A.B.B.S.M.

10 rue Charles Digeon
94 160 Saint Mandé


ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L’A.B.B.S.M.

CONVOCATION

Madame, Monsieur,

Vous êtes priés de bien vouloir assister à l’assemblée générale extraordinaire de l’Association Boules Bridge de Saint Mandé qui se tiendra dans nos locaux le samedi 22 novembre 2025 à 12h00

L’ordre du jour sera le suivant :

· Modification de l’article 21 des statuts : 
« L’assemblée générale ordinaire doit se tenir au moins une fois par an, entre le 1er et le 30 novembre de chaque année. »
Remplacé par :
« L’assemblée générale ordinaire doit se tenir au moins une fois par an, entre le 1er septembre et le 30 novembre de chaque année. »

· Modification de l’article 23 des statuts : 
« Les convocations aux assemblées générales sont envoyées 15 jours au moins avant la date fixée, sur instruction du président, par le secrétaire général. »
Remplacé par :
« Les convocations aux assemblées générales sont envoyées 15 jours au moins avant la date fixée, sur instruction du président, par voie électronique. »


Nous vous rappelons que suivant nos statuts ne peuvent voter que les membres adhérents de l’A.B.B.S.M. depuis au moins six mois. Deux procurations par votant peuvent être acceptées.

Les portes seront ouvertes à partir de 10h00. 


   		Le Président 
Eric FOUCHER







P O U V O I R 


Je soussigné  ……………………………………………………………………………………

membre de l’association A.B.B.S.M. depuis plus de 6 mois, donne pouvoir à Madame ou 

Monsieur………………………………………………………..pour me représenter a 

l’assemblée générale extraordinaire de l’association qui se tiendra le samedi 22 novembre

2025  à 12h dans les locaux de l’association, à effet de délibérer sur les 

questions portées à l’ordre du jour de l’assemblée.


Fait le ………………………………Signature :………………………………………………


Les pouvoirs devront obligatoirement être remplis et signés
Le nom du donneur et du destinataire devront être mentionnés
	Le destinataire ne peut recevoir que deux pouvoirs
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